
 

 

2 RÈGLEMENT DES ÉPREUVES 
DE LABOUR EN PLANCHES 

ARTICLE 23 

Les compétiteurs ayant rempli le bulletin de participation se présenteront avec leur 
tracteur et leur charrue, correspondant aux caractéristiques indiquées sur le bulletin, sur le 
terrain de compétition où ils se feront pointer. Il sera procédé à un tirage au sort pour 

 
Les compétiteur

déclarés forfait. 

ARTICLE 24 

Les parcelles de labour seront en forme rectangulaire. 
La largeur des parcelles sera :  
- 20 m pour les charrues bisocs, 
- 30 m pour les charrues trisocs, 
- 40 m pour les charrues quadrisocs. 
La longueur des parcelles sera comprise entre 60 mètres et 100 mètres. 

ARTICLE 25 

Avant chaque épreuve, le Jury fixera aux participants la profondeur de labour à observer 
(avec une fourchette de 2 cm : profondeur demandée plus ou moins 1 cm) et les conditions 

conseillers techniques. La profondeur sera mesurée 9 fois en 3 passages pour chaque 
Compétiteur à raison de 3 mesures par passage. 

ème tour en adossant et avant que le 
Compétiteur ne commence ses 2 derniers tours. 

Les compétiteurs ne pourront être informés de la profondeur mesurée par les jurys que 
lors de leur premier passage. 

Chaque mesure de profondeur effectuée est arrondie au centième le plus proche. 

ARTICLE 26 

Sauf décision contraire du Jury, le labour demandé doit présenter des sillons bien épaulés, 
bien retournés, réguliers et visibles sur toute la longueur. 

semence. 

ARTICLE 27 

Après le tirage au sort de sa parcelle préalablement piquetée et numérotée, le Compétiteur 

terrain (enlèvement de chaume, etc.) est interdite aux compétiteurs et leurs supporters sauf 
dérogation du Président du Jury. 

ARTICLE 28 

compétiteurs ne peuvent utiliser que trois 
ème 

de la parcelle,  (les 
. 

Ces jalons ne pourront pas être déplacés que par le Compétiteur lui-même aidé du 
commissaire qui lui est affecté. 

Le non-respect de cette règle entraine une pénalité de 5 points. 
 



 

 

ARTICLE 29 

y, et le deuxième signal de départ, le 
Compétiteur effectue quatre tours en adossant. 

 
Il laboure son ados et sur le labour du voisin de 

droite. Si le voisin fait défaut, le Compétiteur trace sa limite en fonction des piquets qui la 
déterminent. Pour cela il pourra également utiliser ses 3 jalons. 

du Commissaire pour placer ou déplacer les jalons est autorisée dans la limite de 
 

Les compétiteur
 

ARTICLE 30 

 
-  : 20 min 
- Labour de la parcelle : 2h10 

Un supplément de temps pourra être accordé par le Président de Jury à un Compétiteur 
 

La -delà, des pénalités seront 
décomptées. Passées 15 minutes de retard, le Compétiteur  

ARTICLE 31 

Il est interdit de parachever le labour avec les mains, avec les pieds ou de tout autre 

-respect à cette règle entraine une pénalité 
de 5 points. 

A la dérayure finale, une seule roue du tracteur doit être visible sur le labour. La marque 
de la roue de charrue doit passer dans la marque de la roue de tracteur. Dans le cas contraire, 
une pénalité de 5 à 10 points sera appliquée. 

Cette dérayure doit être terminée du côté où a été donné le départ. Le non-respect de cette 
pénalité de 10 points. Pour cela, le Compétiteur doit prendre ses dispositions en effectuant au 

assage à vide sur sa propre parcelle. Ce passage ne 
doit laisser aucune trace sur le labour. 

ARTICLE 32 

Les rasettes, les déflecteurs et les coutres peuvent être réglés à volonté, mais ne peuvent 
être ni remplacés ni supprimés durant les épreuves, sauf en cas de détérioration dûment 
constatée par le Président de Jury. Les rasettes devront obligatoirement être utilisées pour 

non-respect à cette règle entraine une pénalité de 5 points. 
 

ARTICLE 33 

Seuls les compétiteurs, juges et commissaires sont autorisés à pénétrer sur le terrain de 
labour. 

Pendant toute la durée de Compétiteur 
 

ARTICLE 34 

Les décisions du Jury, nommé conformément aux articles 4, 5 et 6 des dispositions 
générales seront sans appel tant sur la qualité du travail que sur le déroulement du concours. 

Compétiteur 
anime le championnat de France de labour, que ce soit en actes ou en paroles pourra faire 

Compétiteur  
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FICHE DE NOTATION
CHAMPIONNAT DE FRANCE 
DE LABOUR EN PLANCHES

NOTATION 
MAXI

a) Sont-ils droits ? (6 points)
b) La terre est-elle attaquée par le sac sur toute la longueur ? (2 points)
c) -elle propre ? (2 points) 10
Bandes de terre de 
a) Sont-elles droites, uniformes et non talochées ? (6 points)
b) ? (2 points)
c) -elles étroitement ? (2 points)

10
Raie de labour
La raie de labour est-elle propre, nette et bien dégagée ? (5 points)   5
Bandes de terre
a) Sont-elles de structure uniforme (continue, sans crevasse, ni irrégularité dans les mottes) (2 points)
b) Sont-elles conforme au type de labour demandé ? (3 points)
c) Les bandes de terre sont-elles rectilignes ? (6 points)

10
Apparence générale du labour
a) Les bandes de terre sont-elles de même hauteur et de même largeur (sans jumelage) ? (10 points)
b) Les bandes de terre sont-elles bien épaulées ? (10 points)
c) Les planches sont- ? 

(10 points)

10
10
10
5

Dérayure finale
Apparence
a) Est-elle droite ? (6 points)
b) Est-elle propre ? (4 points)

10
Technique
c) Est-elle étroite ? (3 points)
d) Est-elle de faible profondeur ? (3 points)
e) Les dernières bandes de terre sont-elles analogues aux précédentes et de même hauteur que le reste du 
labour ? (4 points)

10
Terrages et déterrages (sur la base du piquetage - toute la parcelle doit être labourée) 
Sont-ils réguliers et alignés ? (10 points) 10

Total des points obtenus - Total général 100
RAPPEL DES POINTS DE PÉNALITÉS

(le classement est effectué sur la base de 300 points)

Guidage : Plus de trois jalons, jalonnage ou aide interdite (article 28) 5 points
Parcelle non entièrement labourées 1 à 10 points
Deux traces de roues à la dérayure (article 31) 5 à 10 points 
Dérayure terminée du côté opposé au départ (article 31) 10 points
Modifications du labour

Traces de roue et tassement interdit (article 31) 1 à 10 points
Amélioration « manuelle » de la forme du labour (article 31) 5 points
Descente du tracteur du côté du labour (foulage au pied) 5 points

Modifications interdites sur le matériel
Suppression non autorisée des coutres et rasettes. Non travail des rasettes 

5 points
Aide non autorisée (article 33) 5 points

- 0,5 cm = 2 points                               0,51 1 cm = 4 points
1,01 1,5 cm = 6 points                      1,51 2 cm = 8 points
2,01 2,5 cm = 10 points                    > 2,5 cm = 20 points

Non-respect du temps imparti : Ouverture 1 point par minute ou fraction de minute de retard
Dérayure 5 points par minute ou fraction de minute de retard

Non-respect de points particuliers du règlement et des consignes données
Premier avertissement du Président du Jury 1 à 5 points
Deuxième avertissement du Président du Jury disqualification

Total des points perdus Total des pénalités

RÉSULTATS DÉFINITIFS :
TOTAL GENERAL TOTAL PENALITES (Président du Jury)
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C

D

F
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